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Présents : Mme. Nozières 
  Mrs. Chamoux , Lavezzi, Pasteau, Le Thiec, Bonnin, Trion, De Vries. 
Pouvoirs :  Mr.Macé 
Excusés :   
Absents : Mr.Tsola, Princé, Siguier 
 
Président de séance :  M. Chamoux. 
 
 
 

I. APPROBATION DU PV n° 309 
 
Le PV n°309 est approuvé. 
 
 

II.  SITUATION DES COMPTES 
 

1. Recouvrement des charges 
 
Solde : - 391,46 € 
 
Le conseil constate 5 situations fortement déficitaires. Il décide de définir une procédure afin de 
préparer un éventuel recours juridique en recouvrement de dette. Son but inciter les résidents en 
défaut de paiement à régulariser leur situation. 

 
 

2. Budget et dépenses  
  

Les dépenses significatives du mois de novembre concernent l’aménagement du talus entre Duparc 
et Fauré. 
 

 
III.  COMPTE-RENDU DES RESPONSABLES 

 
a. Animation 

 
Cette année, le conseil envisage d’offrir un plus grand scintillement à la résidence à 
l’occasion des fêtes de fin d’année en proposant un lieu supplémentaire d’installation de 
guirlande. 
 
Le conseil se propose d’organiser un concours de décorations de Noël, qui permettra à 
chaque résident de désigner le pavillon le mieux décoré pour les fêtes de fin d’année.  
 
Tous les détails de ce concours sont présentés dans le document joint à ce journal. 
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IV.  INFORMATION DES RESIDENTS SUR LE RAMASSAGE DES GRAV ATS 
 

Nous pouvons tous observer que le ramassage des encombrants pose encore un 
problème. 
 
Jusqu'à présent la bonne volonté du jardinier de la résidence permet a certain d'entre nous  
par facilité, ignorance ou  irresponsabilité de se défaire de leurs gravats. Ils les déposent 
parmi les encombrants. 
Lorsque le SIOM effectue le ramassage des encombrants, restent les gravats que le 
jardinier, par civisme, mais aussi par conscience professionnelle (il entretient nos espaces 
verts) se charge de  ramasser, évitant de laisser trainer des immondices sur les routes et 
trottoirs. 
 

Dorénavant, si cela devait se reproduire, le jardinier ne ramasserait 
plus ces gravats. Le conseil ferait appel à un prestataire qui nous 
facturerait leur enlèvement. 
 
Les renseignements permettant à chacun de connaître les lieux de dépôt de ces gravats 
sont disponibles sur : 
 

• Le site internet de la résidence, 
• le site de la Mairie, 
• la revue municipale. 

 
 

 
PROCHAINE REUNION CONSEIL  LE JEUDI 6 JANVIER 2011 A 20H45 

 
Ramassage des encombrants le 7 janvier 2010 

Ramassage des végétaux tous les mercredis 
 


